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ARTICLE ADDITIONNEL 
 
 

APRES L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant : 
 

Dans le 2° de l’article L. 214-1 du code de la propriété intellectuelle, après les mots : « À 
sa radiodiffusion », sont insérés les mots : « , ou la radiodiffusion d’une reproduction de ce 
phonogramme et à la réalisation de reproductions strictement réservées à cette radiodiffusion, ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il s’agit – concernant la licence légale applicable en matière de radiodiffusion de 
phonogrammes du commerce – de lever, dans le respect de l’article 12 de la convention de Rome et 
de la directive européenne n° 92-100, dite « location et prêt » les divergences d’interprétation de cet 
article et d’aligner ainsi le droit français sur celui de plusieurs de ses voisins européens. La 
disposition proposée ne visant que les reproductions strictement réservées aux radiodiffusions 
licitées par la loi, les producteurs de phonogrammes sont garantis contre toute reproduction à 
d’autres fins. 

 

 

 

 

 

 


